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Les coordonnées indiquées au fil de ces pages sont celles 
connues au moment de l’édition de ce guide. 
Ce guide n’est également pas exhaustif. 



Madame, Monsieur,

Tous les élus de notre commune et moi-même vous souhaitons la 
bienvenue à Tarare !

Lovée au cœur du Beaujolais vert, en pleine nature mais idéalement 
desservie par le train et par l’autoroute, Tarare est en pleine renaissance 
depuis quelques années.

Les projets d’envergure s’enchainent : hier la réouverture du Théâtre, 
la requalification de la RN7 en entrée est de la ville, le nouvel 
hôpital ; demain le nouveau complexe sportif, la réhabilitation des 
dernières friches industrielles. Ville dynamique qui met désormais la 
qualité de vie et la préservation de son environnement au cœur de ses 
préoccupations, Tarare regarde l’avenir avec beaucoup d’ambition 
et de sérénité !

Que vous soyez un nouvel arrivant ou Tararien depuis plusieurs 
générations, nous avons voulu éditer ce guide pour qu’il soit utile à 
chacun. Il regroupe tous les éléments pour mieux connaitre notre cité 
ainsi que pour faciliter vos démarches et vous guider. J’espère que 
vous y trouverez toutes les informations nécessaires !

Une de vos questions reste malheureusement sans réponse après la 
lecture de ce guide ? Pas de problème : les services de la Mairie sont 
à votre écoute et mes adjoints comme moi-même sommes à votre 
disposition si vous le souhaitez. N’hésitez pas à nous contacter.

Bonne lecture à toutes et à tous.
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Véritable ville à la campagne, elle 
jouit d’un cadre naturel largement 
préservé :  le tiers de la commune demeure 
boisé. Les randonneurs, qu’ils soient à 
pied ou en VTT, peuvent ainsi profiter 
admirablement des sentiers balisés. Les 
espaces verts à l’intérieur du centre urbain 
sont également nombreux et de qualité à 
l’instar du parc Thivel. 

Sur le plan du patrimoine, la Ville compte 
deux monuments historiques : la tour de 
la Prébende des Martin qui remonte au 
XVe siècle et l’usine J.-B. Martin construite au 
XIXe  siècle et qui fait l’objet d’un projet 
de rénovation. Au-delà, de nombreux 
édifices notamment cultuels ou industriels 
témoignent du passé de la cité (chapelle 
de Bel-Air, église Saint-André, église Sainte-
Madeleine, hôtels de commerce rue 
Étienne Dolet, bâtiment des Teintureries).
Historiquement, Tarare doit son 
développement et sa renommée 
internationale à l’introduction et à la 
fabrication de la mousseline au XVIIIe siècle 
par George-Antoine Simonet. Plus tard, au 
XXe siècle, la production du voilage a fait 

de Tarare la capitale du rideau. Tout en 
s’appuyant sur l’industrie textile (tissage, 
broderie, ennoblissement…), l’économie 
a su se diversifier avec notamment 
l’agroalimentaire, les revêtements de sol, 
la construction navale de plaisance et 
la mécanique. Des entreprises phares 
comme Gerflor, Boiron, Meta, Agis ou 
Ninkasi font résonner le nom de Tarare bien 
au-delà des frontières.

Entre Lyon et Roanne, Tarare conserve une 
zone d’attractivité qui lui est propre. Cette 
singularité a été renforcée dernièrement, la 
Ville étant la seule du Rhône à bénéficier 
du dispositif national Action cœur de ville 
qui a permis de largement dynamiser la 
centralité tararienne et de développer de 
nombreux projets.

Requalification des dernières friches 
industrielles, nouveau complexe sportif, 
renaissance de la zone d’activité ouest 
(le parc du Viaduc) après sa complète 
dépollution, renaturation de la Turdine : 
les projets ne manquent pas et Tarare se 
tourne vers l’avenir avec confiance !

Ville de près de 11 000 habitants, Tarare est située au cœur de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, à l’ouest du Département du Rhône, sur l’autoroute A89 et la voie ferrée 
qui relie Lyon à Roanne et Clermont-Ferrand. Chef-lieu d’un bassin de vie de près de 
50 000 habitants (la communauté d’agglomération de l’Ouest rhodanien, la COR), 
Tarare se trouve au croisement du Beaujolais rouge et du Beaujolais vert.

Superficie : 1 399 hectares
Altitude : 386 m (église Sainte-Madeleine)
Démographie - population légale 2020 :
10 572 habitants (au 01/01/2023 source Insee)

Économie : 882 établissements (au 
01/01/2022, source Insee, Répertoire des entreprises et 
des établissements (Sirene))
Nombre d’emplois dans la Ville : 5 291 
(source Insee)

+ d’infos sur le site de l’INSEE : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-69243
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SANTÉ
1 centre hospitalier (hôpital Nord-Ouest)
1 établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad La 
Clairière)
1 hôpital de jour pour adultes et enfants
1 centre de consultations et de soins pour adolescents (antennes de l’hôpital 
psychiatrique de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or)
1 établissement psycho-gériatrique Alzheimer (résidence Montvenoux)
1 CAMSP (centre d’action médico-social précoce)

TISSU ASSOCIATIF
Plus de 200 associations proposent une palette d’activités remarquables dans des locaux 
pour la plupart aménagés par la municipalité.

ENSEIGNEMENT
4 écoles maternelles publiques
1 école maternelle privée
4 écoles élémentaires publiques
1 école élémentaire privée
2 collèges (1 public et 1 privé)
2 lycées d’enseignement général (1 public et 1 privé)
1 lycée d’enseignement professionnel public
1 centre de formation des apprentis

SPORT
4 stades
1 boulodrome
1 piste d’athlétisme
1 skate-park
1 aire de street work out
7 gymnases
3 courts de tennis
1 centre nautique couvert intercommunal (Aquaval)

CULTURE
1 théâtre de 500 places
Le musée Toccata
La médiathèque Jean-Besson
Le cinéma Jacques-Perrin
1 musée numérique La Bobine
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L’histoire de la ville est liée à celle de son 
industrie textile. Tarare doit son expansion 
à sa position géographique déterminante 
et à son eau douce jaillie des montagnes 
granitiques.
Au début du XIIe siècle, la puissante 
abbaye de Savigny fonde le Prieuré de 
Tarare. Jusqu’à la Révolution, les habitants, 
principalement des tisserands en toile, 
des tanneurs, des cordonniers, des petits 
marchands et des aubergistes, dépendent 
ainsi de ce fief ecclésiastique. Dans 
la deuxième moitié du XVIIIe siècle, un 
homme, George-Antoine Simonet lance 
Tarare dans une formidable aventure : la 
mousseline, tissu de coton fin et léger. En 
introduisant sa fabrication, il déclenche 
le développement et la postérité de la 
ville. Un siècle plus tard, un autre homme, 
Jean-Baptiste Martin contribue à son tour 
à l’essor de la commune en créant une 
manufacture de peluches et velours. 
Au génie humain, s’ajoute une force de 
la nature : l’eau. En effet, la pureté de 
l’eau des rivières, la Turdine et le Taret, 
permet le blanchiment et la teinture des 
tissus développant cette industrie textile. 
Tarare dépasse alors les 15 000 habitants 
en 1866 et s’équipe : ligne de chemin de 
fer Lyon-Roanne avec viaduc, chambre 

de commerce et d’industrie, église Saint-
André, abattoirs, écoles, nouvelle mairie, 
armoiries, tribunal de commerce et 
nombreuses usines.
Une réalisation majeure est la construction 
du barrage de Joux sur la Turdine de 1901 
à 1904 pour alimenter de façon continue, 
en eau, les usines et les foyers. Les ateliers 
se sont équipés de métiers mécaniques 
et de grande largeur et produisent, entre 
autres, de la rayonne. Une préoccupation 
de la première moitié du XXe siècle est 
l’hygiène : une sensibilisation et des travaux 
divers notamment d’assainissement 
sont accomplis par la municipalité et 
par la société des sciences naturelles 
et d’enseignement populaire. Deux 
exemples : la cité-jardin (1923-24) 
et l’établissement d’hydrothérapie 
comprenant lavoir, bains, douches et 
piscine (1928). 
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Peu de temps après, en 1933, l’hôpital est 
transféré du centre-ville au Vert-Galant 
autour du château J.-B. Martin et s’agrandit 
en conséquence (maternité). 
Le mouvement associatif, déjà présent à la 
fin du XIXe siècle, s’amplifie. Les Tarariens se 
divertissent grâce aux sociétés musicales 
et sportives et aux manifestations mises en 
place (fêtes gymniques, représentations à 
la salle Denave…).
La Seconde Guerre Mondiale laisse ses 
traumatismes, en particulier, celui du pied 
de Vindry où dix civils sont exécutés par 
des soldats allemands le 22 août 1944. 
Tarare est libérée quelques jours plus tard.
Le barrage est surélevé au début des 
années 1950, le besoin industriel étant 
encore plus important. C’est l’époque 
du voile Tergal, Tarare devient capitale 
du rideau. Les fêtes des Mousselines 
recommencent à partir de 1955 avec une 
périodicité quinquennale. Le centre urbain 
s’étend avec la poursuite de la couverture 
des rivières, avec les premiers lotissements 
et zones industrielles. Un plan d’urbanisme 
est d’ailleurs établi en 1967. Des structures 
nouvelles ou rénovées apparaîssent : 
piscine d’été, camping, marché couvert, 
équipements sportifs, maison des jeunes, 
cité scolaire la Plata, foyer de personnes 
âgées…

À partir des années 1970, l’industrie textile 
vit des moments difficiles. Une diversification 
économique est engagée tardivement 
(mécanique et agroalimentaire). 
Les municipalités successives et les 
structures intercommunales poursuivent 
l’embellissement de la ville et la rendent 
de plus en plus attrayante.

- 8 -



La ville est divisée en huit quartiers.
Les « maisons de quartier » sont constituées en association loi 1901 et proposent des 
animations et des services pour les personnes de leur secteur.

CENTRE-VILLE
15 rue Émile Zola

06 50 96 32 52
titine69170@live.fr

COURTILLE-CITÉ
2 impasse des Jardins

06 32 34 64 24
henriasse69@gmail.com

LA PLAINE
8 bd de la Chapelle

06 33 50 90 76
lallement.philippe@neuf.fr

MONTAGNY
1 bis place Simonet

07 88 18 55 39
communelibremontagny@gmail.com

CHÂTEAU
2 rue de Château

06 08 07 80 92
annie.plasse0606@orange.fr

HAUTS DE TARARE
rue Léon-Blum
06 85 87 15 88

raffinm@laposte.net

MADELEINE FAUBOURG SAVOIE
9 bd Voltaire

06 77 95 28 75
damien.bandier@wanadoo.fr

SERROUX
17 rue Pierre-Mosnier

07 71 15 89 66
quartierserroux@gmail.com
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Afin de renforcer la proximité entre les élus et les habitants, des référents identifiés se 
tiennent à disposition pour répondre à vos problématiques de vie quotidienne.

Romain Gautier
romaingautiermail@yahoo.fr

Pierre Chanel
pierrechanel@hotmail.fr

Annie Magat
magaanni@aol.fr

Chantal Merard
ch.bissay@gmail.com

Antonio Aguera
06 85 49 66 30

Loïc Perrot
07 81 81 32 14 (par SMS)

Françoise Pelage
francoise.maee@gmail.com

André Bourrat
andre.bourrat@numericable.com

Joëlle Jacquemot
jacquemot.j@orange.fr

Maurice Sadot
maurice.sadot@gmail.com

Danièle Simon
daniele.simong@gmail.com

Virginie Rivoire
rivoirevmairie@gmail.com

Pascale Paillasson
paillasson059@gmail.com

Denise Verriere
verriere.denise69@gmail.com

Marc Rullaud
07 77 86 17 79

Dominique Dumas
d.dumas61@laposte.net
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Le conseil municipal est composé de 33 élus :
le Maire, 9 adjoints, 4 conseillers municipaux délégués et 19 conseillers municipaux.

Bruno Peylachon
Maire de Tarare

Vice-président du Département
Vice-président de la Communauté d’agglomération (COR)

Les adjoints et les conseillers délégués sont chargés d’assumer leurs fonctions par 
délégation du Maire. Ils exercent leurs responsabilités dans un domaine spécifique : 
finances, culture, urbanisme, social etc.

Fabienne Volay  1re adjointe déléguée à l’éducation
Philippe Triomphe  2e adjoint délégué aux ressources humaines, aux travaux et au  
  patrimoine municipal
Marie-Christine Perrodon  3e adjointe déléguée aux solidarités, à la cohésion et aux  
  seniors
Thomas Bertholon  4e adjoint délégué à l’urbanisme et à la culture
Fabienne Lièvre  5e adjointe déléguée à la vie associative, à l’évènementiel et  
  au jumelage
Alain Péronnet  6e adjoint délégué au cadre de vie, à la sécurité et au   
  développement durable  
Josée Perrussel-Batisse  7e adjointe déléguée aux finances et à l’administration 
  générale
Jean-Marc Butty  8e adjoint délégué aux sports
Laura Gautier  9e adjointe déléguée à la petite enfance, à la jeunesse et  
  aux activités extrascolaires
Hichem Chouikhi  conseiller délégué au lien social
Lidia Leitao  conseillère déléguée à la vie quotidienne et aux référents de  
  quartier
Antonio Aguera  conseiller délégué aux relations avec les commerçants et  
  aux foire et marchés
Rachelle Gana conseillère déléguée à l’animation des équipements   
  culturels
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Les conseillers municipaux de la majorité : 

Sandrine Porché, Chantal Mérard, Marcel Cotton, Virginie Rivoire, Damien Bandier, Pierre 
Chanel, Danielle Simon, Adrien Rey, Émilie Maire, Christian Chermette, Marie Tricaud, 
Michelle Mitton, Sylvie Rosset, Maurice Sadot, Alain Servan.

Les conseillers municipaux de l'opposition : 

Slim Mazni, Solange Celle, Jean-François Piémontési, Kristin Zimmerman.

Conseillers communautaires à la Communauté d’agglomération de l’Ouest rhodanien 
(COR) :

Bruno Peylachon (vice-président), Alain Servan (vice-président), Philippe Triomphe 
(membre du bureau), Fabienne Volay, Marie-Christine Perrodon, Alain Péronnet, 
Josée Perrussel-Batisse, Jean-Marc Butty, Laura Gautier, Lidia Leitao, Antonio Aguera, 
Chantal Mérard, Slim Mazni.
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Chaque élève de CM2 a la possibilité de se présenter au conseil municipal des enfants.  
Les élections se déroulent en octobre de chaque année.

Un véritable travail de réflexion est demandé aux écoliers afin de mettre en place des 
projets par et pour les enfants de Tarare.

+ d’infos sur le site de la Ville :
https://ville-tarare.fr/ma-mairie/conseil-municipal-des-enfants/

Les enfants du conseil municipal des enfants 2022-2023 ont été impliqués dans la 
communication autour de la révision du plan local d’urbanisme.
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La Ville et ses agents sont à vos côtés : la proximité est une exigence de l’équipe 
municipale ! Vous avez une demande ? Un besoin ? N’hésitez pas à contacter les 
services municipaux. Que ce soit directement en mairie, par courrier, par téléphone, par 
mail, par les réseaux sociaux ou par l’application Ville de Tarare, une réponse vous sera 
apportée dans les meilleurs délais.

ÉTAT-CIVIL
Accueil physique en mairie
Du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 17 h 00, le samedi :  8 h 30 - 12 h 00 (sauf 
en août).
Contact - 04 74 05 49 06 ou 04 74 05 49 36 ou mairie@ville-tarare.fr 

Missions : Acte de naissance, acte de mariage, acte de décès, passeport, carte nationale 
d’identité, autorisation de sortie de territoire, attestation d’accueil, recensement de la 
population, inscription électorale, recensement du citoyen, légalisation de signature.

Pour simplifier vos démarches administratives et faciliter l’accès à certains services 
de l’état-civil nous vous suggérons de vous connecter d’abord sur le site de la Ville : 
www.ville-tarare.fr , rubrique « Mon quotidien » « Démarches citoyenneté (papiers..) ». Pour 
les passeports et cartes nationales d’identité, il est notamment possible d’effectuer en 
ligne les pré-demandes.

HÔTEL DE VILLE
2 place de l’Hôtel de ville

BP 40149
69173 TARARE cedex
Tél. : 04 74 05 49 29
Fax : 04 74 05 09 08
mairie@ville-tarare.fr

www.ville-tarare.fr

Accueil physique en mairie

Du lundi au vendredi :
8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 17 h 00

Le samedi :
8 h 30 - 12 h 00
(sauf en août)
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URBANISME
Accueil physique en mairie uniquement sur rendez-vous
Accueil téléphonique : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 16 h 00, sauf lundi matin et vendredi 
après-midi
Contact - 04 74 05 49 02 ou urbanisme@ville-tarare.fr 

Missions : Vous avez un projet de construction, d’extension ou de modification d’un 
bâtiment existant ?
Quiconque désire entreprendre des travaux sur une construction existante ou implanter 
une construction nouvelle doit au préalable obtenir une autorisation d’urbanisme. Ces 
projets doivent respecter les dispositions du document d’urbanisme de la commune et 
du Code de l’urbanisme.
Suivant les travaux, vous devez obtenir un permis de construire ou une déclaration 
préalable. Enfin le permis de démolir est obligatoire. Il permet de suivre l’évolution du bâti 
de la commune tout en sauvegardant son patrimoine. Si vous avez des questions ou des 
difficultés pour remplir un formulaire, n’hésitez pas à contacter notre service urbanisme !

Si vous n’avez pas besoin d’information, vous pouvez utiliser directement les procédures 
en ligne en vous connectant sur le portail dématérialisé à l’adresse suivante :

https://gnau35.operis.fr/ouestrhodanien/gnau/#/ 

 > Vous recherchez des informations cadastrales
Le cadastre est consultable gratuitement à la mairie ou sur Internet à l’adresse

www.cadastre.gouv.fr.
Ce site permet également d’imprimer à domicile des extraits du plan cadastral.

 > Vous avez un projet de ravalement
La charte des façades est un document de référence pour les propriétaires. Les 
recommandations qu’elle contient les aideront dans leur projet de ravalement de 
façade. Tout ravalement doit être déclaré avant travaux à la mairie. Des subventions sont 
versées par la Ville sous réserve du respect de la charte et après avis d’une commission, 
pour certaines rues. D’autres peuvent aussi être obtenues de la part de la COR. Dossier 
à retirer en mairie.

Plus d’infos sur l’urbanisme sur le site de la Ville :
www.ville-tarare.fr rubrique « Mon quotidien » « Je me renseigne sur l’urbanisme ».
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ARCHIVES
Accueil physique en mairie uniquement sur rendez-vous
Accueil téléphonique :
04 74 05 49 16 (sur rendez-vous) ou 04 74 05 49 29 ou mairie@ville-tarare.fr 

Missions : Collecte, classement, conservation et communication des documents pour 
répondre aux besoins de gestion de l’administration municipale et participer à la 
constitution et à la diffusion de la mémoire et du patrimoine de la ville de Tarare.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TARARE (CCAS)
Accueil physique en mairie
Du lundi au vendredi : 
8 h 30 - 12 h 00 sans rendez-vous / 14 h 00 - 17 h 00 avec rendez-vous
Contact - 04 74 05 49 08
Sur rendez-vous :  > Pour un accompagnement social global
 > Pour une demande d’aide ponctuelle et administrative
 > Pour une demande urgente : demande d’aide alimentaire,  
 d’hébergement d’urgence ou de domiciliation

Sans rendez-vous :  > Pour les domiciliés qui souhaitent venir chercher leur courrier
 > Pour avoir un renseignement ou une orientation
 > Pour récupérer un formulaire
 > Pour demander un rendez-vous auprès d’un travailleur social

Missions : Urgences, premiers diagnostics, aides sociales légales et facultatives, 
accompagnement social et budgétaire. Actions : semaine bleue, canicule, plan froid, 
vacances seniors, logements, domiciliation.

POLICE MUNICIPALE
Accueil physique en mairie
Du lundi au mercredi : 14 h 00 - 17 h 00
Jeudi : 8 h 30 - 11 h 30 / 14 h 00 - 17 h 00
Vendredi : 8 h 30 - 11 h 30
Contact - 04 74 05 49 47 ou police.municipale@ville-tarare.fr
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Missions : la police municipale est chargée de faire respecter le bon ordre, la tranquillité, 
la sécurité et la salubrité publiques. Elle est investie de missions de police administrative 
et de missions de police judiciaire.

ESPACE FRANCE SERVICES - VILLE DE TARARE
11 boulevard Voltaire - 69170 Tarare
Accueil physique
Du lundi au vendredi : 9 h 00 - 12 h 15 sans rendez-vous
Du mardi au jeudi : 13 h 30 - 17 h 00 sur rendez-vous
Contact - 04 26 10 84 22

Missions : L’espace France services – Ville de Tarare est avant tout un lieu 
d’accompagnement aux démarches administratives de la vie quotidienne en lien 
avec les partenaires nationaux. Deux agents municipaux vous accueillent.

> CAF : le mardi et le mercredi – prise de RDV au 3230 sur caf.fr (appel non surtaxé)
> CPAM : le mardi et le jeudi – prise de RDV sur ameli.fr ou au 3646 (appel non surtaxé)
> Carsat : le 1er mardi de chaque mois – prise de RDV au 3960 ou carsat.fr (appel non 
   surtaxé)
> Conciliateur de justice : le dernier mardi de chaque mois – prise de RDV auprès des  
    agents France services
> Association Tandem : le jeudi et le vendredi de 9h à 12h - prise de RDV au 
    04 81 04 11 90
> Adil : le 2e jeudi du mois – prise de RDV au 04 74 65 61 11
> L’association Synapse : le vendredi matin
> UFC Que Choisir : le 1er mercredi du mois – prise de RDV au 04 78 72 00 84
> Armée de terre : les lundis matin – prise de RDV au 04 37 27 36 10
> Armée de l’air : dernier jeudi après-midi du mois – prise de RDV au 07 88 44 43 42
> Marine : 2e jeudi du mois après-midi – prise de RDV au 06 30 09 60 06
> Avocats du barreau de Villefranche/Saône : le 3e mercredi du mois - prise de RDV en 
   ligne : www.avocatsvillefranche.fr
> Délégué du Procureur : le 3e jeudi du mois 
> Espace numérique : En libre accès ou accompagné, deux postes informatiques sont à 
   la disposition des usagers pour réaliser les démarches en ligne.
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Vous pouvez contacter la Ville de plusieurs manières. Que vous soyez plutôt papier ou 
numérique, il y aura toujours quelqu’un pour vous répondre..

Par courrier
À l’adresse suivante : 

Hôtel de ville - 2 place de l’Hôtel de ville - BP 40149 - 69173 TARARE cedex
Délai de réponse entre une semaine et un mois en moyenne.
Ce moyen de communication est à privilégier pour les communications importantes ou 
juridiques mais n’est pas adapté aux urgences.

Par mail
Au service concerné, ou en cas de doute, à l’adresse mairie@ville-tarare.fr (délai entre 
quelques heures et quelques jours). Ce moyen est adapté aux questions peu importantes 
et n’est pas adapté aux urgences.

Par les réseaux sociaux
La Ville dispose d’une page Facebook, d’un Instagram, d’un compte Youtube et LinkedIn. 
Il est possible d’utiliser la messagerie intégrée. En cas de non réponse, nous vous 
conseillons d’envoyer un message. Ce moyen de communication n’est pas adapté aux 
urgences.

Par téléphone
Au 04 74 05 49 29 pour les renseignements.
Pour les questions de sécurité, il faut appeler la police municipale au 04 74 05 49 47 ou il 
faut composer le 17. Il s’agit des seuls numéros adaptés aux urgences.
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Application Ville de Tarare

La Ville de Tarare dispose de sa propre application mobile sur iOS et Google Play ! 

Avec cette appli, retrouvez sur votre smartphone les actualités de la Ville, les informations 
utiles et vos accès aux portails en ligne (portail famille, médiathèque et théâtre.) Une 
carte interactive permet également de visualiser les différents services et équipements 
tarariens 

Piscine, théâtre, cinéma, écoles… et aussi les parkings et lieux d’urgences. Petit plus : 
l’itinéraire (à pied ou en voiture) pour se rendre sur les lieux accessibles directement 
depuis l’application. 

L’icône nommée signalement permet d’alerter la mairie en quelques clics. Un trou dans 
la chaussée ? Un réverbère qui ne fonctionne pas ? Il suffit de choisir l’une des catégories 
proposées (par exemple, propreté) et de prendre la photo du problème rencontré pour 
l’adresser aux services techniques. 

Vous recevrez dans la foulée la confirmation de la réception de votre demande. 

Pratique ! La rubrique notifications permet de s’abonner aux sujets qui vous intéressent, 
pour recevoir des alertes infos.… et éviter l’afflux d’informations inutiles pour vous. 

Magazine municipal Texto
La Ville édite un magazine municipal 
intitulé TEXTO qui est diffusé tous les mois 
à l’exception des mois d’août et de 
septembre. Le TEXTO est distribué en toutes 
boîtes aux lettres à partir du 15 de chaque 
mois et jusqu’à la fin de celui-ci. Il est aussi 
disponible sur le site Internet de la Ville 
ou à l’accueil de la mairie. Vous pouvez y 
retrouver toute l’actualité municipale.
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SES SQUARES ET SES AIRES DE JEUX

PRENDRE DE LA HAUTEUR



+ d’infos sur le site de l’INSEE : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-69243

PARC THIVEL
En 1850, Émile Thivel, industriel, acquiert une propriété située à l’entrée est de Tarare. Il 
construit une maison bourgeoise et aménage un parc privé magnifiquement arboré 
avec notamment des cèdres du Liban. En 1986, la Ville loue 7 hectares afin d’y créer un 
parc public.
En 1991/92, elle aménage des cheminements, une roseraie, installe un kiosque, des 
bancs, l’éclairage… Un sentier botanique, constituant un support pédagogique 
(panneaux indiquant le nom et l’origine des végétaux) est fléché en 2004. On y trouve 
aussi des animaux comme des biches, des daims, des chèvres et quelques oies. Ce parc 
constitue un site remarquable par sa dimension, ses 160 espèces végétales, sa liaison 
directe avec les hauts de Tarare et sa proximité immédiate du centre. Depuis février 
2016, le parc appartient désormais à la Ville. Le parc Thivel situé, entre la rue Radisson et 
le boulevard du Commandant Thivel, constitue une bouffée d’oxygène à proximité du 
centre-ville.

PARC BONNET
Avec une superficie de 3 000 m², cet espace de verdure, 
situé au cœur de la ville, à proximité de l’avenue Charles-
de-Gaulle, est équipé d’une aire de jeux pour les petits, 
d’un kiosque, de bancs et de toilettes publiques.

JARDIN DE LA HALLE
Avec une superficie de 1 130 m², ce jardin paysager 
est situé en plein cœur du centre-ville et à proximité 
immédiate du cinéma et de la halle des marchés. Ce 
jardin est avant tout un espace ludique ouvert l’été à 
l’occasion d’animations spécifiques.

CLOS CHARVET
Avec une superficie d’un hectare, le clos Charvet, situé 
boulevard Garibaldi, est un parc ombragé par de 
multiples espèces d’arbres qui, le soir, sont mis en valeur 
par un éclairage ornemental. Il est doté de nombreux 
équipements tels que : aires de jeux pour petits et 
adolescents, terrain de pétanque, kiosque et bancs 
publics.
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SQUARE ARISTIDE-BRIAND
Avec une superficie de 3 800 m², 
le square Aristide-Briand est situé à 
proximité de la salle des fêtes et de la 
gare. Il est doté d’espaces gazonnés 
ombragés par des arbres, d’un jeu 
pour les petits, de bancs et il est 
équipé de toilettes publiques.

SQUARE MAURICE-BERGER
Cet espace de 400 m² marque l’entrée ouest de 
la ville. Ses massifs de fleurs annuelles, plantées 
sur fond de verdure, accueillent le visiteur 
tandis que quelques bancs disposés sous les 
arbres en pleine croissance lui permettent de 
s’arrêter.

SQUARE DU VERT-GALAND
En 1962, la Ville devient propriétaire d’une 
parcelle triangulaire à l’angle de la RN7 et du 
boulevard Robert-Michon. Elle y crée un jardin 
d’enfants nommé square du Vert-Galant, un 
skate park rénové en 2020, ainsi qu’une aire de 
street work out.

AIRES DE JEUX
Dans différents quartiers de la ville, les aires de 
jeux sont très appréciées. Ils prennent place, le 
plus souvent, au cœur d’un espace convivial 
permettant aux parents ou grands-parents de 
s’y retrouver.
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LE SITE DE LA CHAPELLE DE BEL AIR
Sur les hauteurs de Tarare, à 570 mètres d’altitude, la 
chapelle de Bel-Air, édifice du XVIIe siècle, se trouve dans un 
environnement calme et verdoyant qui offre un panorama 
à couper le souffle sur la ville. Depuis le 8 décembre 1999, 
la chapelle est mise en lumière grâce à 20 projecteurs.

BELVÉDÈRE DE LA RUE DU PLAT
Ce belvédère a été créé en lieu et place 
d’une des deux barres d’habitation de La 
Plata. Il offre ainsi une magnifique vue sur 
notre ville.
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LA FÊTE DES MOUSSELINES
Chaque année en 0 et 5, Tarare s’habille de mille et une couleurs pour célébrer le tissu 
qui a fait sa renommée pendant de longues années, la mousseline. Pendant 10 jours, 
toute la ville est en effervescence et vit au rythme endiablé des animations diverses et 
de qualité.
Dans ce décor féérique, un air de vacances et de convivialité plane sur la ville. À ne 
louper sous aucun prétexte.

LES ESTIVALES DE TARARE
Les mois de juin et de juillet sont synonymes de festivités à Tarare. Entre la fête de la 
musique, le festival des bandas et autres animations festives, chaque week-end est à lui 
seul une grande fête.

LA FÊTE DES CLASSES
Tarare fête chaque année ses conscrits.

LA SEMAINE BLEUE
Chaque retraité de Tarare est invité à assister à un grand spectacle et des animations 
pendant la semaine bleue.

LA FOIRE DE TARARE
Depuis 2006, le rendez-vous est fixé pour la foire de Tarare chaque 3e samedi du mois de 
novembre.

LA FÊTE DU BEAUJOLAIS GOURMAND
À l’occasion de la sortie du beaujolais nouveau le 3e jeudi de novembre, cette fête 
regroupe des animations qui mettent en valeur le territoire.

LES FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE
Téléthon, 8 décembre et marché de Noël sont organisés pour glisser vers la nouvelle 
année.

Tarare étonne par la variété de ses festivités. À la fois traditionnelles et innovantes, elles 
transportent les Tarariens tout au long de l’année.
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À Tarare, la vie culturelle et les loisirs sont riches et ne cessent de se développer. Arts 
plastiques, musique, danse, cinéma, patrimoine, la culture est fortement présente à 
Tarare et le théâtre qui a rouvert ses portes en 2018 en est le navire amiral.

THÉÂTRE DE TARARE
Place Simonet
Accueil billetterie : mardi et mercredi de 13 h 45 à 17 h 00 / jeudi de 8 h 30 à 12 h 00
Contact - 04 74 10 87 70 ou culture@ville-tarare.fr / site Internet www.theatre-theatre.fr

Situé en cœur de ville, le théâtre a été entièrement reconstruit et a rouvert ses portes en 
2018. Abritant une salle de 500 places, il accueille chaque année une saison culturelle 
riche d’une quinzaine de spectacles de niveau national ou international (Julien Clerc, 
Nolwenn Leroy, Natasha St Pier, Claudio Capéo s’y sont produits notamment depuis sa 
réouverture). Variété, danse, théâtre, opéra, stand-up : toutes les formes sont les bienvenues 
sur la scène de la place Simonet ! 
Le théâtre, acteur de son territoire, est aussi pleinement engagé auprès des scolaires et 
diffuse pour eux une programmation dédiée chaque année.

CINÉMA JACQUES-PERRIN
19 rue Bataillon-Berthier
Le cinéma Jacques-Perrin est ouvert toute l’année, sans fermeture hebdomadaire ni 
fermeture annuelle.
0892 892 892 # 6925 (géré par ALLOCINÉ)

Le cinéma Jacques-Perrin compte deux salles et accueille de nombreux spectateurs 
chaque année, grâce à une programmation de qualité, en particulier :. 
 > la diffusion de films grand public
 > un nombre important de sorties nationales
 > la diffusion de films classés art et essai
 >  la sensibilisation des jeunes à la création cinématographique
 > les séances spécifiques aux personnes âgées
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MICRO-FOLIE DE L’OUEST RHODANIEN
Au sein du tiers lieu La Bobine, 1 boulevard Édouard-Herriot
Contact - 06 18 33 17 19 ou microfolie@c-or.fr
site Internet www.ouestrhodanien.fr/micro-folie/

Réunissant des centaines de chefs-d’œuvre de 12 institutions et musées nationaux à 
découvrir sous forme numérique, la micro-folie est une galerie d’art virtuelle mêlant arts 
plastiques, spectacle vivant, design, architectures, etc, une offre culturelle unique et 
ludique.
À visiter seul, en famille, ou entre amis, le musée numérique vous donnera accès à une 
multitude de trésors. Créez votre propre parcours de médiation ou utilisez les parcours de 
médiation déjà créés, grâce à un mode conférencier dédié.

MÉDIATHÈQUE JEAN-BESSON
6 allée de l’Europe
Horaires : mardi 15 h 00 - 18 h 30 / mercredi 10 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 18 h 30 / jeudi 
et vendredi 15 h 00 - 18 h 00 / samedi 9 h 30 - 12 h 30. Horaires spécifiques pendant les 
vacances scolaires.
Contact - 04 74 63 06 26 ou mediatheque@ville-tarare.fr 
Site Internet www.mediatheque.ville-tarare.fr

Missions : la médiathèque promeut le développement de la lecture publique afin de 
répondre aux besoins de culture, d’information, de formation permanente et de loisir de 
la population. La médiathèque propose plus de 30 000 documents et 600 DVD dans des 
domaines très variés.

COLLECTIF LOCAL ET ASSOCIATIF DE PROMOTION (Clap)
Au sein du cinéma Jacques-Perrin, l’association Clap propose une programmation 
de films art et essai, des débats et des rencontres avec des réalisateurs ou comédiens.
Contact - 04 26 81 18 07 ou clap.tarare@gmail.com / Site Internet www.clap-tarare.fr
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MUSÉE TOCCATA
8 rue du Château
Ouvert le 1er dimanche de chaque mois
Contact - 06 61 86 04 38 ou decouverteenpaysdetarare@gmail.com
Le musée Toccata réunit une très belle collection d’instruments à clavier, notamment des 
pianos, harmoniums et orgues, amassés sa vie durant par Louis Boffard, facteur de pianos 
à Tarare et mis à disposition de la Ville de Tarare. Riche de plus de quarante pièces, elle 
regroupe principalement des pianos et des harmoniums mais compte aussi des orgues 
et des accordéons. 
Les instruments présentent près de deux siècles d’évolution musicale au cours desquels 
peuvent être aperçus les changements de mode, mais aussi les évolutions artisanales et 
industrielles. 
Certaines pièces possèdent une histoire particulière alors que d’autres ont été jouées 
par les maîtres de leur époque. 

DÉCOUVERTE EN PAYS DE TARARE
6 place Madeleine
Contact - 04 74 63 06 65 ou site Internet www.decouverteenpaysdetarare.fr

Point d’informations culturelles et touristiques du pays de Tarare.
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ARTS PLASTIQUES

>  Art et peinture - 04 74 63 52 18 ou artetpeinture.art@gmail.com
    Pratique de la peinture 

>  Les ateliers d’arts créatifs - 04 74 05 07 08 ou ateliersartscreatifs2016@orange.fr  
    Pratique du dessin, de la peinture, de la sculpture et de toutes techniques actuelles  
     d’art plastique. Site Internet : https://ateliersartscreati.wixsite.com/monsite

MUSIQUE, CHANT, DANSE, THÉÂTRE

>  Amicale des accordéonistes - 04 74 83 45 61
    Pratique de l’accordéon (formation, concert, …) 

>  Amicale laïque section théâtre - 06 07 96 00 96 ou amicalelaiquetarare@free.fr 
    Groupe artistique, production et diffusion de pièces de théâtre.
    Site Internet : http://www.amicalelaiquetarare.fr/ 

>  Baila latino - 04 78 64 89 15
    Pratique de la danse (cours, stage, spectacle). Site Internet : sacco-danse.com

>  Compagnie Fred Bendongué  - 04 74 64 22 76 ou ciefredbendongue@wanadoo.fr
    Pratique de la danse, hip-hop

>   Coopérative de soutien et d’échange au service des acteurs de la musique (CSESAM)       
    06 08 05 22 78 ou contact@tntfestival.com 
 Promouvoir la musique et ses acteurs. Organisation de concerts, festivals et  
    manifestations culturelles. Élaboration d’un système d’entraide dans le monde musical

>  Inter’val chorale - 04 74 63 08 65 ou intervalchorale@orange.fr
    Pratique du chant chorale

>  Entre ciel et terre - contact@entreciel.fr
 Pratique du chant gospel. Site Internet : entreciel.fr

>  École de musique et de danse intercommunale (EMDI) - 04 74 63 29 77
 Enseignement individuel et collectif de la musique.
 Site Internet : emdi.ouestrhodanien.fr

Tarare est riche de plus de 200 associations actives qui animent la ville au quotidien. 
Elles favorisent les rencontres, les échanges et permettent le développement personnel.
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>  Les arts lumineux - lesartslumineux@yahoo.com
    Cours de théâtre 

>  Les évadés - 06 15 05 08 43 ou les.evades.theatre@gmail.com
     Création, production, promotion et diffusion de pièces de théâtre et comédies musicales  
 amateurs et professionnels 

>  Les tap’zoreilles - 04 74 26 87 54 ou tapzoreilles@gmail.com 
    Batucada 

>  Musichoridanse  
    Rencontres culturelles, accueils de groupes, manifestations artistiques. 
 Site Internet : https://www.musichoridanse.com/

>  Orchestre d’harmonie 
    Pratique collective de la musique amateur. Site Internet : harmonie-tarare.fr

>  Les mères tape-dur  - 06 23 79 11 29 ou contact@lesmerestapedur.fr
   Création et représentation de spectacles vivants, stages, cours et ateliers en arts du  
 spectacle et animations culturelles. Site Internet : www.lesmerestapedur.fr

LOISIRS, JEUX

>  Amicale laïque - 06 07 96 00 96 ou amicalelaiquetarare@free.fr   
    Activités culturelles, éducatives et sportives. Site Internet : www.amicalelaiquetarare.fr

>  Club des chiffres et des lettres - 04 74 63 02 95 ou fauregs@orange.fr
     Pratique du jeu des chiffres et des lettres

>  Culture sport animation nature (CSAN) - 04 74 63 52 67 ou
 culture-sport-animation-nature@orange.frr
 Activités culturelles, artistiques, sportives. Site Internet : www.csan-tarare.fr

>  Ludothèque récréation - 04 74 05 12 44 ou tarare.ludo@orange.fr
 Jeux et jouets sur place et prêt aux familles et collectivités.

>  Scouts et guides de France - contact@scoutsguides-tarare.org   
    Mouvement de jeunesse et d’éducation populaire

>  Société horticole - 04 74 05 66 12
    Incitation au fleurissement, organisation de concours maisons fleuries et festivités
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>  Société de philatélie - 04 74 05 80 53 ou martinon6669@orange.fr
 Faire connaître le timbre dans un but éducatif et social. Site Internet :  
 philateliedesmontsdetarare.e-monsite.com

>  Tarare micro - 04 74 05 03 79 ou clubinfo@tarare.com
     Initiation et perfectionnement à la pratique de l’informatique, découverte et pratique  
 du web internet. Site Internet : https://tmci.fr/

>  Tarare scrabble - sylviane.merard@orange.fr 
    Pratique, développement et organisation du jeu de scrabble 

>  Un petit air de famille - 06 07 19 49 34 ou mcm@emergence-arts.com 
    Pratique du chant, déplacement dans l’espace

>  Une fois par mois et c’est ce soir (UFPMEX) - 09 53 38 66 09 ou ufpmex@gmail.com
    Pratique de jeux de société 

CULTURE ÉTRANGÈRE

>  Amicale franco-turque - 06 88 44 42 59 ou tarareaftt@gmail.com
 Pour faire connaître la culture turque 

> Association culturelle italienne Botticelli - 04 74 63 10 72 ou feliciag@orange.fr ou 
 aci.botticelli@gmail.com
    Diffusion de la culture italienne, apprentissage et pratique de la langue italienne.

> Association pour la promotion de l’anglais dans le canton de Tarare (APACT) 
 06 83 11 95 67 ou tarareapact@free.fr
     Développement de l’anglais sur le canton de Tarare.  Site Internet : tarare.apact.free.fr

>  Comité de jumelage  - 06 25 24 10 16 ou : barbara.viricel@sfr.fr   
    Rencontres, échanges scolaires, amicaux, culturels, artistiques et sportifs avec 
 Herrenberg en Allemagne.

>  Fédération culturelle française (EFCO) - 04 74 05 26 35 ou claire.gattet@wanadoo.fr
    Création de liens entre les peuples européens. Site Internet : https://efco-rhone.tmci.fr/

>  Rev’chine - 06 50 09 16 60 ou revchine@gmail.com
 Échanges et découvertes des cultures et traditions franco-chinoises
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FÊTE

>  Comité des fêtes de tarare - 04 74 05 04 14 ou cdftarare@gmail.com   
    Organiser et promouvoir toute manifestation locale ayant un intérêt culturel ou festif

ÉCHANGE, RENCONTRE

>  Accueil des Villes Françaises (AVF) - 09 75 77 00 26 ou
  avfdetarare.president@gmail.com
   Accompagnement des nouveaux habitants

>  Collectif local et associatif de promotion (CLAP) - 04 26 81 18 07 ou
  clap.tarare@gmail.com
    Promotion du cinéma art et essai. Site Internet : www.clap-tarare.fr

>  Club rotary - 04 74 05 06 91 
    Club services 

>  Couleurs café - 06 77 14 36 27 ou couleurscafe@yahoo.fr
    Promouvoir le conte, la lecture, la littérature et l’expression philosophique à travers des  
  échanges autour de la culture orale, écrite, musicale sous toutes ses formes 

>   Cultures et civilisations - 04 74 63 06 65 ou cultures-et-civilisations@gmix.fr
    Créer et entretenir une émulation culturelle par l’organisation de conférences, des 
  visites, des voyages, spectacles.

>   Imaginactifs - imaginactifs@gmail.com
     Faire acquérir à des jeunes, dans le cadre de camaraderie et d’entraide, les 
  connaissances nécessaires à leur développement personnel et leur permettant de 
  répondre aux besoins de la collectivité et de travailler ensemble au développement 
  de l’entente à travers le monde.

PATRIMOINE

>  Société d’histoire et d’archéologie des monts de Tarare  - 06 12 55 01 59 ou 
  histgen.tarare@orange.fr   
    Conservation, recherche, sauvegarde des vestiges historiques du patrimoine tararien 
  (conférences, exposition, bibliothèque…). Site Internet : http://histoire.tarare.free.fr
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>  Office des sports - 04 74 05 49 29 
    Promotion du sport, gestion du planning des équipements, etc.
 Renseignements en mairie. 

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ACCESSIBLES À TOUS

>  Aquaval - 04 74 05 04 00
    Boulevard Robert-Michon
 Centre nautique intercommunal : un espace aquatique (bassins ludiques et sportifs),  
 un espace détente et un espace forme. Site Internet : www.centre-aquaval.fr

>  Skate-park square du Vert-Galand 
    À l’entrée est de la ville : pour les adeptes de la glisse, petits et grands, débutants ou  
 riders confirmés 

>  Terrains de tennis Georges-Vinson
    Boulevard Robert-Michon.
 Trois terrains en accès libre en dehors de l’utilisation par les clubs ou les scolaires.  
 Réservation conseillée : pour ce faire, un panneau avec le planning des terrains est en  
 libre accès devant l’entrée des courts. Il suffit d’y inscrire son nom et le planning 
 souhaité pour être prioritaire.

ÉQUIPEMENTS POUR LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES ET LES CLUBS SPORTIFS

>  Complexe Léon-Masson
    Avenue Édouard-Herriot
 Football, rugby, piste d’athlétisme

Depuis plusieurs années, Tarare investit pour le sport : rénovation des gymnases, futur 
complexe sportif, nouveau skate park… La pratique sportive dans une ville conjugue le 
collectif et l’individuel, les sports historiques et les créations plus récentes, la compétition 
et la pratique de loisir. À Tarare, chacun doit pouvoir trouver le club qui lui convient.

SPORT ET BIEN-ÊTRE
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>  Complexe sportif AST 
    19 rue de Paris
 Basket, gymnastique, arts martiaux et boules

>  Dojo de la médiathèque 
    Allée de l’Europe
 Arts martiaux

>  Complexe Paul-Malli 
    Rue Boucher-de-Perthes
 Arts martiaux et musculation

>  Complexe sportif des Hauts de Tarare 
    Rue Léon-Blum
 Terrain synthétique, gymnases Jean-Jourlin, Joseph-Perrier et des 3 Vallées

>  Gymnase Jean-Jaurès 
    5 avenue Jean-Jaurès
 Salle multi-sports

>  Stadium bouliste Lucien-Goutailler et stade extérieur Philippe-Chapuy
    Boulevard Garibaldi
 Boule lyonnaise, 8 jeux couverts et 16 jeux extérieurs

>  Terrains de pétanque 
    Boulevard Garibaldi
 Espace Roger-Isidore

PRATIQUE SPORTIVE / SPORT INDIVIDUEL

>  1re compagnie de tir à l’arc - 04 74 05 75 32 ou tiralarctarare@live.fr
    Pratique du tir à l’arc. Site Internet : www.arc-tarare.fr 

>  Aïkido club - 04 74 63 02 31 ou aikidoclubdesmontsdetarare@gmail.com 
    Pratique de l’aïkido. Site Internet : aikidotarare.com 

>  Alliance cycliste Tarare Popey - 04 74 10 09 53
    Pratique du cyclisme. Site Internet : www.actararepopey.free.fr 
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> Alliance sportive tararienne gymnastique (AST) - 04 74 10 09 53 ou
 as.tarare.gym@gmail.com
    Pratique de la gymnastique féminine aux agrès. Site Internet :
 https://rhone.fscf.asso.fr/alliance-sportive-de-tarare 

>  Association tararienne de kali (ATK) - 04 74 63 30 91 
    Pratique kung-fu 

>  Athlétic sport Tarare basket (AST) - 04 74 63 39 11 ou astararebasket@orange.fr
    Pratique du basketball. Site Internet : https://astararebasket.org/

>  Athlétisme entente ouest lyonnais (EOL) - eolathletisme@gmail.com
    Pratique de l’athlétisme. Site Internet : ententeouestlyonnais.athle.org

>  Baldago’s moto club - 04 74 63 39 11 ou baldagosmotoclub@aol.com
    Pratique de la moto. Site Internet :
 http://www.mxcircuit.fr/moto-club/fiche-moto-club-de-baldago-s-347.html

>  Billard club - 04 74 63 11 56
    Pratique du billard

>  Boxing club - 06 78 88 70 36 ou boxingclubdetarare@gmail.com
    Pratique de la boxe

>  Csan tennis de table  - 06 07 02 69 74 ou csan.tarare.tt@gmail.com
    Pratique du tennis de table

>  Cslt handball - 04 74 63 52 60 ou 5169050@ffhandball.net
    Pratique du handball.  

>  Cslt volleyball - 06 87 79 48 26 ou marlenejou@gmail.com
    Pratique du volleyball

>  Centre de danse À contre temps  - 06 78 69 35 13 ou acontretemps.tarare@gmail.com
    École de danse

>  Centre de formation bouliste - 04 74 63 39 11 ou famillelefaure@hotmail.fr
    Pratique de la boule lyonnaise

>  Club de natation - 04 74 10 09 48 ou tarnat@neuf.fr 
    Pratique de la natation
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> Des fourmis dans les pieds - 06 25 51 24 96 ou desfourmisdanslespieds@hotmail.com
    Pratique de la danse

> Football club de Tarare (FCT) - 04 74 63 51 17 ou football-tarare@lrafoot.org
    Pratique du football. Site Internet : www.fctarare.fr 

>  Judo club - judo.tarare@gmail.com 
    Pratique du judo. Site Internet : www.judoclub-tarare.fr

>  Karaté club - 04 74 63 39 11 ou k.c.t@free.fr
    Pratique du karaté. Site Internet : https://www.karate-club-tarare.fr/

>  Pétanque club - 09 53 33 57 33 ou 3224@ffpjp69.com
    Pratique de la pétanque. Site Internet :  www.tarare-petanque-club.clubeo.com

>  Plongeurs des monts de Tarare - plongeursdesmontsdetarare@gmail.com
    Pratique des sports et activités subaquatiques. Site Internet :
 https://pmt-tarare.vpdive.com/

>  Power club - 04 74 13 06 71
    Pratique de la muscultation, force athlétique

>  Société tararienne de tir  - 06 83 23 55 58 ou remi_perrin@hotmail.com
    Pratique du tir sportif. Site Internet : tirsportif.wix.com/stt-tir

>  Secteur bouliste des monts de Tarare - 04 74 63 07 43 ou : sbmt27@sfr.fr
    Pratique de la boule lyonnaise  

>  Société de pêche la Turdine - ridududle@hotmail.fr
    Pratique de la pêche à la ligne, entretien du milieu aquatique. Site Internet :
 www.tararepeche.sitew.com

>  Société des chasseurs du canton  - 06 72 46 57 53
    Pratique de la chasse

>  Sporting club de Tarare (SCT) - 04 74 63 35 64 ou sct.tarare@wanadoo.fr
    Pratique du rugby. Site Internet : https://photos.sctarare-rugby.fr/

>  Tarare badminton club - webmaster@tarare-badminton-club.fr 
    Pratique du badminton. Site internet : www.tarare-badminton-club.fr
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> Tarare fight club - tarare.fc@gmail.com
    Pratique du kajukenbo 

>  Tarare futsal variété club  - jdcontact.automobiles@wanadoo.fr 
    Pratique du football en salle 

>  Tarare triathlon - 06 62 56 82 14 ou francis.mainard@gmail.com
    Pratique du triathlon

>  Team boxing shaolin - teamboxingshaolin@yahoo.fr
    Pratique du sanda et du full contact

>  Team Dame Tarare Taekwondo - 06 74 94 90 44 ou teamdametarare@gmx.fr
    Pratique du taekwondo. Site Internet : taekwondotarare.ddns.net

>  Twirling club - 04 74 63 29 87 ou twirlingclubtarare@hotmail.com
    Pratique du twirling-bâton et des pompons
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MARCHÉ
Deux fois par semaine, le jeudi et le samedi de 7 h 30 à 12 h 30.

LIEUX DE CULTE
> Église Saint-André 
> Église Sainte-Madeleine 
> Mosquée
> Église évangélique

ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES
Le ramassage des ordures ménagères est géré par la COR.
Les tournées de collecte sont opérées les mardis et vendredis pour les déchets ménagers 
ordinaires. Les déchets recyclables sont eux enlevés tous les jeudis.
Il existe deux périmètres : 
> Le périmètre cœur de ville où le ramassage des déchets demeure en porte en porte. 
Dans ce secteur, il convient de sortir sa poubelle la veille au soir du jour de collecte et de 
la rentrer dans la foulée du ramassage.
> En dehors du périmètre cœur de ville, dans la majeure partie de Tarare, des containers 
à ordure sont situés sur l’espace public. Il vous appartient d’y emporter vos déchets.

Pour ceux qui le souhaitent, il est possible de commander un composteur auprès de la 
COR : https://www.ouestrhodanien.fr/commande-de-composteurs/

Enfin, la déchèterie la plus proche de la ville est à St-Marcel-l’Éclairé / St Forgeux, chemin 
de Goutte Vignole :
Lundi - vendredi : 10 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 18 h 00
Samedi : 8 h 00 - 18 h 00 
Pour plus d’infos sur les déchets et leur gestion : 04 74 89 58 39 ou infotri@c-or.fr
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
La Ville soutient fermement le développement du commerce local, en lien avec les 
collectivités qui ont la compétence économie (Communauté d’agglomération de 
l’Ouest rhodanien et Région Auvergne-Rhône-Alpes) et les chambres consulaires (CCI 
et CMA).
Une question ? La Communauté d’agglomération de l’Ouest rhodanien met au service 
des commerçants et des porteurs de projet une hotline gérée par un manager commerce. 
N’hésitez pas à la contacter ! 

Pour toute demande :
06 25 45 45 03

marine.meunier@c-or.fr

Pépinière et hôtel d’entreprises Phare
ZI Pied de la montagne
Rue Édouard-Branly
04 74 89 58 04

Tiers-lieu La Bobine
La Bobine est un espace de travail partagé où l’on peut se rencontrer, travailler, apprendre 
et coopérer, participer à des événements, des ateliers et bien plus encore.
1 avenue Édouard-Herriot
04 74 05 51 24 ou 06 25 16 48 77 
labobine.tarare@c-or.fr

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, EMPLOI ET INSERTION

Ville industrielle, Tarare a su préserver des entreprises compétitives et innovantes. 
L’objectif est de parvenir aujourd’hui à un développement économique solidaire, qui 
n’oublie personne sur le chemin.
C’est pourquoi, à côté des organisations liées à la création et au développement 
des entreprises, s’est mis en place un maillage de structures et d’associations pour 
l’insertion et la solidarité.
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Tararévolution
Club d’entreprises du pays de Tarare
1 avenue Édouard-Herriot
 06 11 33 40 09
www.tararevolution.com

Atout commerce
Fédération des commerçants et des artisans de la COR
Achats en ligne, carte de fidélité…
www.atout-commerce.com 
contact@atout-commerce.com

EMPLOI ET INSERTION
Pôle emploi
Aide aux demandeurs d’emploi
21 boulevard Voltaire
Tél. : 39 49
www.pole-emploi.fr

Mission locale rurale Nord-Ouest Rhône
Accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’emploi.
22 avenue Charles-de-Gaulle
04 74 05 00 30

Atre services
Accueil et accompagnement des publics en recherche d’emploi en proposant des 
missions de travail, des formations...
Place Victor-Hugo
04 74 63 03 23
https://www.actem-beaujolais.fr/

CGT union locale
Maison des syndicats - Espace Belfort 24 rue Pelletier
09 63 21 88 05
lacgt.tarare@orange.fr
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CFDT union locale
Maison des syndicats - Espace Belfort 24 rue Pelletier
04 74 63 08 77
cfdt-tarare@wanadoo.fr

Force ouvrière
Maison des syndicats - Espace Belfort 24 rue Pelletier
04 74 63 08 93
ulfo@laposte.net

HANDICAP
Cap emploi
Accompagnement des travailleurs handicapés dans une démarche de recherche 
d’emploi et accompagnement des entreprises qui souhaitent recruter une personne 
handicapée.
04 37 53 01 31

Association de la Roche
Accueil d’adultes souffrant d’un handicap psychique accompagné ou non d’une 
déficience intellectuelle (travail, hébergement, accueil de jour).
588 La Roche - 69170 Les Sauvages
04 74 89 17 17
www.laroche.asso.fr  
Fédération nationale des accidentés du travail et des handicapés (FNATH)
04 74 63 24 38 
fnathtarare69@gmail.com
CAMSP Tarare
Soins pour les enfants présentant des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux.
26 rue de Belfort
04 74 63 44 50
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Centres sociaux
Animation enfants et adultes, accueil social individuel, permanence CAF, vaccination 
publique, médiation familiale.
www.centresocialtarare.fr
Centre social Thomassin
7 rue Docteur-Guffon
04 74 05 38 74
Centre social Joseph-Chetaille, la Plaine
21 bd de la Chapelle
04 74 05 38 90
Le mas infos droits victimes
Accueil, écoute, accompagnement des victimes d’infractions pénales.  Accompagnement 
dans les démarches juridiques et un soutien psychologique.  Permanence d’aide aux 
victimes tous les jeudis de 14 h 00 à 17 h 00 sur RDV.
04 78 60 00 13
infodroitsvictimes@mas-asso.fr 
ADMR aide aux personnes âgées et handicapées de Tarare-Soannan
Service d’aide à la personne et de maintien à domicile (services ménagers, aide à la 
personnes, aide à la mobilité, téléassistance) 
04 74 63 01 75 
admr.tarare@fede69.admr.org 
Site Internet : www.fede69.admr.org 
ADMR aide aux familles 
Service d’aide à domicile pour soutenir les familles auprès des enfants et dans 
l’accomplissement des tâches de la vie quotidienne, afin de les aider à surmonter les 
difficultés passagères.
04 74 72 60 55
enfanceetparentalite@admr.org 
Site web : www.admr-rhone.fr 

SOLIDARITÉ

Tarare compte un grand nombre d’associations et de services actifs dans le domaine 
de la solidarité. Rien de ce qui est humain n’est étranger aux Tarariennes et aux Tarariens.
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La faucille et le poireau (Amap)
Maintien de l’agriculture paysanne en supprimant les intermédiaires, donner accès à 
une alimentation saine à moindre coût, lutter contre les lobbies de l’agroalimentaire.
04 74 63 20 85
gisele.baradel@wanadoo.fr ou lafaucilleetlepoireau@orange.fr 
Site web : lafaucilleetlepoireau.fr 
Association de la Roche (ALR)
Réadaptation professionnelle et intégration sociale de personnes inadaptées et 
handicapées principalement par la maladie mentale, sans handicap physique sauf cas 
exceptionnel. 
04 74 89 17 17
laroche@alr.asso.fr 
Site web : https://laroche.asso.fr/ 
Bonheur et bien-être (BBE)
Foyers - logements pour personnes âgées autonomes.
04 74 05 09 41
corinne@bonheuretbienetre.com 
Site web : https://www.bonheuretbienetre.com/ 
Communauté Emmaüs 
Apprendre à vivre ensemble, dans le partage. Un accueil, un travail, un service. Collecte 
récupération d’objets pour vente et recyclage. 
04 74 63 30 48
emmaus-tarare@wanadoo.fr 
L’Entraide tararienne
Maintien et soins à domicile, garde itinérante de nuit, restaurant portage repas, activités 
physiques (yoga, marche) et culturelles, rencontres entre membres (belote, scrabble, 
atelier mémoire, couture…), équipe spécialisée Alzheimer à domicile, plateforme 
d’accompagnement et de répit des aidants.
04 74 63 01 21 
contact@lentraide.com 
Epi’autre 
Épicerie sociale et solidaire. Favoriser l’accès à une alimentation équilibrée à des 
personnes en difficultés financières du canton de Tarare.
04 27 48 03 42 
bureau@epiceriesolidaire-tarare.fr - 44 -



Fédération nationale des accidentés du travail et des handicapés (FNATH) 
Aide à la défense des droits : accidentés de la route et du travail, handicapés, accidents 
domestiques et certaines maladies. 
04 74 63 24 38 
fnathtarare69@gmail.com 
Handi’répit 
Accompagnement des familles ayant la charge d’un enfant porteur de handicap ou 
d’une maladie nécessitant des soins lourds au quotidien quel que soit son âge. 
handirepit@gmail.com 
Les Restaurants du cœur 
Solidarité avec les plus démunis et distribution de denrées alimentaires. Lutte contre 
l’exclusion et la pauvreté.
04 78 78 05 05
pre69.restosducoeur@wanadoo.fr 
Site web : rhone.restosducoeur.org 
Mission locale
Insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans. Accès à la formation, au 
travail, au logement, à la citoyenneté et à la santé. 
04 74 05 00 30
contact@missionlocale.org 
Pélican
Accompagner les personnes gravement malades et leur entourage ainsi que les 
personnes en fin de vie à leur demande, celle de leur famille ou celle du personnel 
soignant.
04 78 78 05 05
jclinotiere@wanadoo.fr 
SOS familles Emmaüs
Apporter aux familles endettées une aide immédiate et éducative afin de leur permettre 
de se reprendre en charge.
04 74 63 17 84
sosfamillestarare@wanadoo.fr 
Ta’ Vitae
Accompagnement des malades du cancer.
04 74 05 77 82
tavitae@gmx.fr - 45 -



Hôpital Nord-Ouest Tarare Grandris
6 bd Garibaldi
04 74 05 46 46
www.hno.fr 
Situé à proximité du centre-ville, l’hôpital de Tarare dispose d’un service de médecine 
polyvalente, d’un service de soins de suite et de réadaptation, d’une unité médico-
chirurgicale ambulatoire, d’un centre périnatal, d’un service d’urgences/SMUR, d’un 
plateau de consultations externes proposant 30 spécialités médico-chirurgicales, d’un 
service d’imagerie médicale. 
De construction récente, facilement accessible en voiture et en transports en commun, 
l’hôpital offre des espaces d’accueil à dimension humaine, lumineux et confortables. 
L’établissement comprend également l’Ehpad de la Clairière (établissement 
d’hébergement pour les personnes âgées dépendantes) et un institut de formation 
d’aides-soignants (Ifas).
Institut psycho-gériatrique Alzheimer
Résidence Montvenoux
39 route de Saint-Clément
04 74 63 51 66
Vaccination gratuite (une fois par mois)
Centre social Thomassin
04 74 05 38 74
Atelier santé ville
Bilan de santé personnalisé et gratuit
Inscription auprès de la COR
04 74 05 06 60

SANTÉ

Bien vivre dans sa ville, c’est avoir des équipements et des services de proximité, 
quand on en a besoin, notamment lorsque l’on connaît des problèmes de santé. Tarare 
bénéficie d’équipements d’importance, avec en premier lieu un hôpital récemment 
reconstruit (2018). Mais notre ville profite aussi de nombreux professionnels de santé et 
d’associations dynamiques dans ce domaine.
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Planning familial
Le centre de planification et d’éducation familiale est ouvert à tous. Dans ce lieu, 
informations et consultations médicales sont délivrées par une équipe de professionnels 
tenu au secret.
Maison du Rhône - 6 rue du Pigeonnier
04 74 05 36 22
Maison de santé pluridisciplinaire (MSP)
7 rue du Docteur Guffon
04 74 05 07 04
Caisse primaire d’assurance maladie
11 boulevard Voltaire au sein de l’Espace France services Ville de Tarare
Mardi et jeudi – prise de RDV sur ameli.fr ou au 3646 par téléphone (appel non surtaxé)
Mutuelle communale de santé
Proposée aux Tarariens depuis septembre 2015, elle permet des prix préférentiels aux 
Tarariennes et aux Tarariens. La Ville de Tarare a retenu la mutuelle Aesio pour ce service 
qui propose plusieurs niveaux de garantie afin que chacun puisse trouver une formule 
qui lui convienne. Pour souscrire aux offres, aucun formulaire de santé ni limite d’âge ne 
sont imposés. 
Aesio mutuelle - 25 rue Pêcherie
04 74 05 08 97
Amicale des donneurs de sang
Promouvoir le don du sang, faciliter les collectes.
Croix-rouge délégation de Tarare 
Collecte de dons et distribution de denrées, livres et jouets.
04 74 05 04 09 
croix.rouge.social@orange.fr
Magnolia
Organiser, animer et gérer toute activité, manifestation ou rencontre pour les personnes 
âgées de l’Ehpad « La Clairière ».
04 74 05 81 02
marieanne.mercier@orange.fr 
Croix blanche délégation de Tarare
Formation de secourisme, recyclage et postes de secours.
croixblanche.tarare@gmail.com 
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Vivre sans alcool
Information, prévention et aide dans les démarches de soins aux personnes en difficulté 
avec l’alcool.
 07 49 34 32 39
vsa.alcool@gmail.com

Scannez ce QRCODE pour retrouver le plan de la ville.

PLAN

LOGEMENT

Le logement est une préoccupation majeure pour chacun d’entre nous. Tarare offre 
de nombreuses opportunités pour trouver un logement adapté à son budget et à ses 
besoins.
Par ailleurs, plusieurs associations et la direction aménagement et patrimoine de 
la mairie sont à votre disposition pour vous accompagner dans vos déclarations 
administratives et vos recherches d’aides pour rénover votre habitat.

LOGEMENT SOCIAL
Immobilière Rhône-Alpes
19 rue Gambetta
04 27 46 54 54

Opac du Rhône 
1A Avenue Édouard-Herriot
04 74 01 01 00
Site web : https://www.opacdurhone.fr/

SEMCODA - RESEDA (Résidence 
seniors)
04 81 51 03 51
Bonheur et bien-être (Foyer Logement 
seniors)
2 rue de Verdun
04 74 05 09 41
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Agence Pierrefeu
1 avenue Édouard-Herriot
04 74 05 05 75
https://www.pierrefeu.fr/
Campagn’Immo
5 place Madeleine
04 74 10 06 05
https://campagnimmo.com/fr/
Century 21
36 avenue Édouard-Herriot
04 74 65 68 88
Immobilier Cécile Robin
8 rue Mezelle
04 74 05 5

Imogroupe
8 rue Mezelle
04 74 05 96 16
Logideal
32 rue Pêcherie
04 74 13 04 15
Site web : https://www.logideal.com/
Oralia – Sogimat
8 place Victor-Hugo
04 74 63 47 60
Site web : https://oralia.fr/oralia-sogimat/
Pietrapolis
2 rue Pêcherie
04 74 10 85 85

AGENCES IMMOBILIÈRES

S’INFORMER, RÉNOVER, TROUVER DES AIDES
SOLIHA
Permanence ACOL (accueil, conseil, orientation, logement) sur rendez-vous
28 rue Gambetta
04 74 05 35 76
Site web : https://soliha.fr/
ADIL
Information sur le logement (aides relations locataire bailleur…).
Permanence à l’Espace France services – Ville de Tarare 11 bd Voltaire le 2e jeudi du mois
04 74 65 61 11
Site web : https://www.adil69.org/

Pour tous vos travaux : 
Mairie – Service Urbanisme / 04 74 05 49 02 ou urbanisme@ville-tarare.fr
Plus d’infos sur ce guide dans la partie « Une Ville pratique – Les services »
Communauté d’agglomération - COR
Aide aux projets de rénovation de l’habitat / 04 74 05 51 13
Site Internet : www.ouestrhodanien.fr/habitat/
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RISQUES MAJEURS

Le risque majeur est la possibilité d’un événement d’origine naturelle ou humaine, 
dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des 
dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société.
L’existence d’un risque majeur est liée :
> d’une part, à la présence d’un événement, qui est la manifestation d’un phénomène 
naturel ou humain
> d’autre part, à l’existence d’enjeux, qui représentent l’ensemble des personnes et des 
biens (ayant une valeur monétaire ou non monétaire) pouvant être affectés par un 
phénomène.
Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en termes de 
vulnérabilité.
Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son énorme gravité.

RUPTURE DE BARRAGE
Le barrage de Joux est un ouvrage artificiel, géré par la COR, qui a pour fonction 
uniquement l’alimentation en eau de la ville de Tarare.
Les services de l’État assurent le contrôle de cette surveillance, sous l’autorité des préfets, 
par l’intermédiaire du service prévention des risques de la Dreal (direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement).

RISQUE INONDATION
Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors 
d’eau. Le risque inondation est la conséquence de deux composantes :
> l’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement ou apparaître (remontées de 
nappes phréatiques…)
> l’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de 
constructions, d’équipements et d’activités.
Un plan particulier des risques naturels inondations (PPRNI) a été approuvé le 
22 mai 2012 par le préfet qui a pour objectif de :
> prévenir le risque humain en zone inondable
> maintenir le libre écoulement et la capacité d’expansion des crues en préservant 
l’équilibre des milieux naturels
> prévenir les dommages aux biens et aux activités existants et futurs en zone inondable.
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RISQUE TMD : TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES
Les transports routiers de matières dangereuses alimentent les zones industrielles 
ou transitent sur la commune (par des axes privilégiés :  RN7, CD8). La circulation de 
véhicules de + de 12 tonnes est limitée dans le centre-ville.
Les accidents de TMD peuvent se produire n’importe où, mais les axes les plus importants 
sont aussi les plus concernés.
Le transport de matières dangereuses est soumis à une procédure d’identification par 
des plaques orange indiquant au moyen de numéros la nature du risque et la matière.

RISQUE SISMIQUE
La commune de Tarare se situe en zone de sismicité faible : zone 2.
Des règles parasismiques de construction sont obligatoires dans cette zone, et s’appliquent 
aux constructions neuves pour les établissements scolaires, les établissements recevant 
du public de plus de trois cents personnes et les bâtiments indispensables à la sécurité 
et à la gestion de crise (hôpital, gendarmerie…).

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol et du sous-
sol provoqué par la pesanteur et une éventuelle présence d’eau. Il est lié à la nature du 
sol et à sa morphologie. Les facteurs aggravants sont météorologiques (température, 
sécheresse, précipitations…), la méconnaissance du sous-sol et la réalisation de 
construction sans précautions particulières.

+ d’infos : télécharger le document d’information communal sur les risques 
majeurs sur le site de la Ville : https://ville-tarare.fr/app/uploads/2023/05/
DICRIM.pdf

- 51 -



NUMÉROS D’URGENCE ET NUMÉROS UTILES

URGENCES
Numéro d’appel d’urgence en Europe
Tél. : 112
Samu
Tél. : 15
Pompiers
Tél. : 18
Police secours ou gendarmerie
Tél. : 17
Urgence par SMS (malaise, accident, 
blessure)
Tél. : 114

Hôpital Nord-Ouest
Tél. : 04 74 05 46 46
Centre anti-poison de Lyon
Tél. : 04 72 11 69 11
Risque pour la sécurité dans les transports 
en commun
Tél : 3117
SMS : 31177

UTILES
Police municipale
Tél. : 04 74 05 49 47
Caisse primaire assurance maladie
Tél. : 36 46
Caisse d’allocations familiales
Tél. : 3230
Déchèterie de Saint-Marcel-l’Éclairé
Tél. : 06 33 49 66 13

Centre des impôts
Tél. : 04 74 05 49 70
Maison du Rhône 
Tél. : 04 74 05 36 20
La Poste
Tél. : 36 31

DÉPANNAGE
Veolia eau
Tél. : 0 810 000 777

ENEDIS (Électricité)
Tél. : 09 72 67 50 69
GRDF (urgence sécurité gaz)
Tél. : 0 800 47 33 33
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TRANSPORTS
Cars du Rhône – Sytral (lignes régulières, 
fréquences + navette de Tarare ligne 264)
Tél. : 0 800 10 40 36

Voyages SNCF (trafic-horaires-billet)
Tél. : 36 35

SERVICES D’AIDE ET D’ÉCOUTE
CCAS (mairie)
Tél. : 04 74 05 49 08
Enfance en danger
Tél. : 119
Samu Social - Secours aux sans-abris
Tél. : 115
Prévention du suicide
Tél. : 3114
Maltraitance envers les personnes âgées 
ou en situation de handicap
Tél. : 3977
Canicule Info Service
Tél. : 0800066666
Fil santé jeunes
Tél. : 0800235236

Femmes victimes de violence
Tel 3919
Contraception IVG, MST conseils
Tél. : 0800081111
Drogues info service
Tél. : 0 800 23 13 13
Alcool info service
Tél. : 0 980 980 930
Sida info service
Tél. : 0 800 84 08 00
Écoute cancer (la ligue)
Tél. : 0 800 940 939
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PETITE ENFANCE

La Ville de Tarare s’engage pour ses jeunes. Des actions périscolaires aux centres 
de loisirs, de la petite enfance au chantier jeune, tout est fait pour donner toutes les 
chances et toute sa place à la jeunesse.

MODES DE GARDE

Au pays des doudous - Multi-accueil
Centre social  Thomassin - 7 rue Docteur-Guffon - 04 74 05 38 76 
Multi-accueil de 2 mois et demi à 4 ans. 18 enfants dont 10 en journée complète avec 
le repas. Le multi-accueil veille au bien-être physique, psychique et mental de chaque 
enfant et propose de nombreuses sorties extérieures. Il a à cœur l’accueil d’enfants 
en situation de handicap, en développant des projets pour les accompagner. Garde 
occasionnelle (réservation de semaine en semaine) ou garde régulière (contrat et 
places fixés à l’avance). 
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h 30 

À petits pas - Multi-accueil
Centre social La Plaine - 21 boulevard de la chapelle - 04 74 05 38 94 
Multi-accueil de 2 mois et demi à 4 ans. 20 enfants dont 18 en journée complète avec 
le repas. Lieu d’éveil où les enfants peuvent acquérir une expérience de vie collective, 
apprendre à se séparer des mamans. Garde occasionnelle (réservation de semaine en 
semaine) ou garde régulière (contrat et places fixés à l’avance). 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 

Les P’tits Mousses - crèche familiale
Place du Pigeonnier - 04 74 05 06 74 
La crèche familiale (de 3 mois à 6 ans) emploie des assistants maternels agréés qui 
assurent à leur domicile la garde des enfants. Ils sont encadrés et accompagnés par 
une infirmière puéricultrice et une éducatrice de jeunes enfants. Suivi des enfants et des 
assistants maternels à domicile. 
Du lundi au vendredi horaires souples adaptés aux besoins des familles 
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Les Loupiots - Relais d’assistants maternels 
Place du Pigeonnier - 04 74 05 28 50     
Le relais d’assistants maternels est un lieu d’informations et d’échanges destiné aux 
assistants maternels, aux gardes à domicile, aux parents et à leurs enfants. 
Les temps collectifs sur Tarare ont lieu les mercredis, jeudis et vendredis matin de 8 h 30 
à 11h30. 

Crèche associative Les Free Mouss 
L’association Micro Free’Mouss a ouvert une nouvelle micro-crèche à la rentrée de 
septembre 2023 en partenariat avec la mairie. Cette structure associative accueillera 
les jeunes enfants de 10 semaines à 3 ans dans des nouveaux locaux rue de Verdun 
(horaires de 7 h 30 à 18 h 30). 
Pour toute information et inscription :
Par téléphone au 04 74 05 63 95, lundi – mardi – jeudi – vendredi de 8 h 00 à 12 h 00
Siège social de l’association : 30 rue de la Commanderie – 69490 Vindry-sur-Turdine  

Direction enfance éducation jeunesse (DEEJ) 
6 allée de l’Europe – 04 74 13 03 36 ou deej@ville-tarare.fr
Accueil physique du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.
Fermé le jeudi après midi.
Site du portail famille : http://monportailfamille.ville-tarare.fr/ (accessible aussi depuis le 
site de la Ville et l’application Ville de Tarare)
Missions : la Deej regroupe les secteurs liés à la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, 
aux affaires scolaires, à la restauration scolaire en lien avec les partenaires institutionnels, 
associatifs et les familles. 

JEUNESSE

La Ville de Tarare s’engage pour ses jeunes et pour l’éducation. Tous les services offerts 
par la Ville sont regroupés au sein de la direction enfance éducation jeunesse (DEEJ) 
pour faciliter les démarches pour les parents.
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La direction enfance éducation jeunesse de la Ville de Tarare gère au quotidien huit 
écoles publiques dans leur fonctionnement et dans les services aux familles. Elle propose 
via “le portail famille” un service en ligne pour les inscriptions et les réservations des 
séquences d’accueil dans l’accueil de loisirs périscolaire et en centre de loisirs pour 
les périodes de vacances. Elle offre un service de restauration pour toutes les écoles 
publiques. 
Le portail famille vous permet d’accéder à toutes les informations utiles sur les activités 
du monde scolaire, périscolaire et extrascolaire, du secteur jeunesse. 
En outre, vous pouvez retrouver sur cette page des liens pour vous présenter l’intégralité 
des services aux familles gérés par la Ville. 
Vous pouvez préparer vos dossiers de chez vous. Les équipes sont à votre disposition pour 

ENSEIGNEMENT

ÉCOLES MATERNELLES PUBLIQUES

Les jours travaillés sont les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de  
13 h 30 à 16 h 30.

Les services périscolaires sont ouverts de 7 h 15 à 8 h 30 (garderie du matin), de 11 h 30 
à 13 h 30 (restauration scolaire) et de 16 h 30 à 18 h 00 (ateliers cartable). Pour la journée 
du mercredi, l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) accueille les enfants, de 7 h 15 
à 18 h 00, avec service du repas assuré. L’inscription aux différent activités est obligatoire. 
Contactez la Deej par  tél : 04 74 13 03 36 ou mail : deej@ville-tarare.fr

École maternelle Voltaire 
3 boulevard Voltaire - 04 74 63 10 79 
E-mail :  ce.0691138m@ac-lyon.fr

École maternelle La Plaine 
Chemin de Vieille Plaine - 04 74 63 26 23 
E-mail : ce.0692843r@ac-lyon.fr

École maternelle Serroux 
30 rue Serroux - 04 74 63 05 84
E-mail : ce.0691137l@ac-lyon.fr

École maternelle Radisson 
8 rue Nicolas Sève - 04 74 63 25 51 
E-mail : ce.0691136k@ac-lyon.fr
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ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES PUBLIQUES

Les jours travaillés sont les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 
13 h 30 à 16 h 30.

Les services périscolaires sont ouverts de 7 h 15 à 8 h 30 (garderie du matin), de 11 h 
30 à 13 h 30 (restauration scolaire) et de 16 h 30 à 18 h 00 (ateliers cartable). Pour la 
journée du mercredi, l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) accueille les enfants, 
de 7 h 15 à 18 h 00, avec service du repas assuré. L’inscription aux différentes activités est 
obligatoire. Contactez la Deej par  tél : 04 74 13 03 36 ou mail : deej@ville-tarare.fr

ÉCOLE PRIVÉE (maternelle / élémentaire)

Les jours travaillés sont les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et 13 h 30 
à 16 h 30.

École Notre-Dame de Bel-Air 
2 rue Nicolas-Sève - 04 74 63 02 80 
E-mail : secretariat-ecoles@ndba.fr 

COLLÈGE ET LYCÉES PUBLICS

Cité scolaire de Tarare (Collège Marie-Laurencin, Lycée René-Cassin, Lycée professionnel 
Jules-Verne)

75 Route de St-Clément - 04 74 05 00 74 
E-mail : 0690085t@ac-lyon.fr 

Site web : www.citescolairedetarare.fr 

 

École élémentaire Voltaire 
26 boulevard Voltaire - 04 74 63 22 74 
E-mail :  ce.0690775t@ac-lyon.fr

École élémentaire La Plaine 
23 bd de la chapelle - 04 74 63 25 76 
E-mail : ce.0692855d@ac-lyon.fr

École élémentaire Saint-Exupéry 
11 rue Pierre-Mosnier - 04 74 63 25 87 
E-mail : ce.0690773r@ac-lyon.fr

École élémentaire Radisson 
6 rue Radisson - 04 74 63 25 62 
E-mail : ce.0690776u@ac-lyon.fr

- 57 -



COLLÈGE ET LYCÉE PRIVÉS

Collège Notre Dame de Bel Air
30 av. Charles-de-Gaulle - 04 74 63 10 64 
E-mail : secretariat-college@ndba.fr 

Lycée Notre Dame de Bel Air
5 avenue des Belges - 04 74 05 02 49 
E-mail : ndbelair69@gmail.com

CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS (CFA)

CFA du Beaujolais
(Esthétique & coiffure, commerce & vente, maintenance auto & carrosserie peinture, 
pâtisserie & cuisine, chauffage & climatisation, sanitaire & social, logistique)
8 rue de la Providence - 07 64 86 82 04 
Site Internet : www.cfa-beaujolais.fr 

SENIORS

Retrouvez dans cette partie de ce guide tous les services spécifiques aux seniors.

CCAS
Les seniors ne s’ennuient jamais à Tarare : voyages dédiés, animations pendant l’été 
et l’automne, programmation culturelle : la Ville, via son CCAS organise pendant toute 
l’année des activités dynamiques et adaptées à toutes et à tous !
Renseignements par téléphone au 04 74 05 49 08

LOGEMENT SENIORS

Bonheur et bien-être (Foyer seniors)
2 rue de Verdun - 04 74 05 09 41

Maison de retraite (Ehpad) La Clairière
Chemin du Vert-Galant - 04 74 05 47 40

Les Monts Dorés (Résidence service 
seniors)
11 rue Albert-Giron - 04 74 10 70 70
residencetarare@villavie.fr
Site Internet : https://www.residence-
seniors-villavie-tarare.fr/

Institut psycho-gériatrique Alzheimer
Résidence Montvenoux
Route de Saint-Clément - 04 74 63 51 66
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SERVICES

ADMR aide aux personnes âgées et handicapées de Tarare-Soannan
Service d’aide à la personne et de maintien à domicile (services ménagers, aide à la 
personnes, aide à la mobilité, téléassistance)
04 74 63 01 75 ou admr.tarare@fede69.admr.org
Site Internet : www.fede69.admr.org 

L’Entraide tararienne
Maintien et soins à domicile, garde itinérante de nuit, restaurant portage repas, activités 
physiques (yoga, marche) et culturelles, rencontres entre membres (belote, scrabble, 
atelier mémoire, couture…), équipe spécialisée Alzheimer à domicile, plateforme 
d’accompagnement et de répit des aidants.
04 74 63 01 21 ou contact@lentraide.com
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LE NOUVEAU CŒUR SPORTIF DE L’OUEST RHODANIEN
Le nouveau complexe comportera trois espaces intérieurs distincts :
>  Un pôle gymnastique comprenant une salle de 500 m2 avec vestiaires et bureau  
 associatif
> Un pôle basket-ball comprenant une salle de 640 m2 comptant 800 places assises, un 
 espace pouvant accueillir 200 spectateurs supplémentaires et un club house.
> Une salle polyvalente de 640 m2 permettant d’organiser des manifestations ponctuelles  
 dans différents sports.
À l’extérieur, deux terrains de basket-ball en plein air complèteront l’ensemble.

UN PROJET POUR TOUS LES CLUBS
Au-delà du basket et de la gymnastique, la salle polyvalente permettra l’organisation de 
manifestations d’autres disciplines. Surtout, le complexe facilitera grandement la mise à 
disposition des autres équipements sportifs à tous les clubs tarariens, les équipements 
sportifs actuels étant souvent très utilisés par les associations tarariennes, très  
dynamiques ! 
Fin des travaux en 2025.

Tarare connait une dynamique de transformation importante. Retrouvez dans les pages 
qui suivent les projets actuels les plus importants qui vont redessiner la silhouette de la 
ville.

© AU*M Architectes-Urbaniste

Pour remplacer les salles Robert Magat et Hippolyte-Champier, la Ville a fait le choix 
de l’ambition en décidant la construction d’un nouveau complexe sportif a proximité 
immédiate des anciennes salles, sur l’esplanade du Viaduc.

COMPLEXE SPORTIF
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À L’OUEST, LE RENOUVEAU !
Le Ninkasi a implanté sur le site sa nouvelle usine de production qui a ouvert ses portes 
en 2023. 
La parcelle limitrophe a été vendue par la COR au groupe immobilier Carré d’Or qui 
y construit un parc d’activités tertiaires, le parc du Viaduc. Il comprendra un village 
d’entreprises, un hôtel et un complexe de loisirs (horizon 2025-2026).
En fond de parcelle, le syndicat de 
rivières Brévenne-Turdine a entrepris la 
renaturation du cours d’eau. Autrefois 
gravement menacée par les activités 
humaines, la Turdine a retrouvé son 
aspect d’origine. Ses rives seront 
accessibles dans le cadre du futur 
cheminement doux qui reliera à l’horizon 
2025 le barrage de Joux et l’esplanade 
du viaduc ou s’élèvera le complexe 
sportif.

L’entrée ouest de Tarare a été, pendant longtemps, le cœur économique de la ville 
qui hébergeait l’essentiel des activités industrielles locales, notamment de grandes 
teintureries, implantées historiquement du fait de la présence de la Turdine qui jouxte la 
zone d’activités. 
L’activité des usines, qui ont fait la fortune de Tarare a progressivement décliné à la fin 
du siècle dernier jusqu’à quasiment disparaitre, laissant derrière elle, de grandes friches 
industrielles et des sols pollués. 
Dès le milieu des années 2010, la Communauté d’agglomération, en lien avec la Ville, 
a entrepris de dépolluer ce vaste espace à vocation économique en entrée ouest de 
Tarare puis de le revendre à des porteurs de projets pour reconstruire la ville sur elle-
même.

LE PARC DU VIADUC
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UN PROJET EXEMPLAIRE EN MATIÈRE D’URBANISME ET D’USAGE DE L’ESPACE
Projet d’une grande complexité technique, financière et juridique, la rénovation du 
moulinage permettra notamment d’accueillir au sein du bâtiment : 
> Le siège de la Communauté d’agglomération de l’Ouest rhodanien
> La médiathèque départementale
> Des locaux associatifs destinés notamment à la pratique musicale
> Un centre d’apprentissage.
Une seconde vie sera redonnée au monument historique, en adaptant son usage 
aux défis de notre siècle. Le projet permet l’usage de surfaces non utilisées depuis 
très longtemps et de rebâtir la ville sur elle-même. Le bâtiment requalifié renforcera la 
centralité de Tarare et affirmera la qualité urbaine du quartier.

UNE PROCÉDURE DE DIALOGUE COMPÉTITIF 
Une procédure de dialogue compétitif a été lancée en janvier 2022 pour définir 
l’opérateur qui aura la charge de la rénovation du bâtiment. L’entreprise GCC a été 
retenue par lors du Conseil municipal du 29 juin 2023. Le démarrage des travaux est 
attendu pour l’année 2024.

Symbole de la ville, il témoigne de son essor et de sa puissance industrielle au 
XIXe siècle. Sa silhouette imposante marque l’entrée est de la cité et le bâtiment est classé 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques depuis 1987. 
Inoccupé, sauf sur son pignon ouest depuis plusieurs décennies, il s’agit de la dernière 
friche industrielle d’envergure de la ville. 
Enjeu patrimonial et symbolique majeur, l’usine de moulinage va retrouver une seconde 
vie à l’horizon 2026 grâce à un projet ambitieux porté par la Ville en lien avec la 
Communauté d’agglomération de l’Ouest rhodanien, le Département du Rhône et le 
centre scolaire Notre-Dame avec le soutien de l’État. 

LE BÂTIMENT J.-B. MARTIN
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VIVRE DANS UN PARC RENATURÉ !
Le projet « Au fil du parc » porté par OGIC repose sur un programme de 66 logements qui 
permet de réhabiliter le château et ses ailes dans leur configuration des années 1930 et 
de limiter le volume des constructions neuves.
Le parc sera renaturé. Les strates végétales seront complétées dans l’esprit de la 
biodiversité, de l’adaptation au contexte et au réchauffement climatique. La palette 
végétale sera équilibrée entre strates herbacées, arbustives et arborées, formant un 
écosystème riche et vivant
Ces logements, en accession à la propriété, témoigneront de la nouvelle attractivité 
tararienne.

LES ÉCURIES
Le groupe OGIC s’est aussi porté acquéreur du bâtiment des écuries. Une réflexion qui 
associe les services de la Ville est en cours pour dessiner l’avenir du bâtiment.

Inoccupé depuis 2018, l’ancien hôpital, qui fait historiquement partie du complexe 
J.-B. Martin va, lui aussi, avoir une nouvelle vie.
Le site propriété des Hôpitaux Nord-Ouest (HNO) a fait l’objet, avant sa cession, d’un 
cahier des charges défini en concertation entre les HNO, l’Unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine du Rhône et de la métropole de Lyon et la Ville de Tarare.
À l’issue d’une mise en concurrence, c’est le projet porté par le groupe immobilier OGIC 
qui a été retenu le 22 juin 2023.

HÔPITAL ET ÉCURIES J.-B. MARTIN
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NOUVEAU SIÈGE DE L’ENTRAIDE
L’Entraide tararienne va déménager dans les anciens locaux d’EDF, rue du Gaz. Outre 
la réutilisation d’une ancienne friche vacante depuis de trop longues années, ce projet, 
soutenu financièrement par la Ville, permettra de regrouper les nombreux véhicules de 
l’Entraide sur un même site. Cela contribuera à améliorer grandement les possibilités de 
stationnement dans le quartier. Les travaux sont en cours.

PROJET CONVERGENCE – PLACE AMBROISE CROIZAT
La villa Hélène et l’îlot Ambroise Croizat vont être déconstruits. En lieu et place, un nouveau 
bâtiment d’habitation va être érigé : nouvelle centralité, il contribuera à étendre le cœur 
de ville sur l’axe de l’avenue Charles-de-Gaulle qui relie les places Ambroize-Croizat et 
du Marché. La maison de santé pluridisciplinaire occupera les lieux. Démarrage des 
démolitions en automne 2023.

Les projets se multiplient partout dans la ville : d’ici à quelques années, Tarare aura 
changé de visage mais aura conservé son âme et retrouvé son attractivité !

TARARE BOUGE, TARARE CHANGE
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VERS UN NOUVEAU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
Le PLU actuellement en vigueur a été approuvé en 2013 et son contenu ne correspond 
plus aux objectifs et exigences que la Ville souhaite fixer pour maîtriser le développement 
de son territoire. 
Le nouveau PLU devra notamment être en cohérence avec la loi climat et résilience de 
2021 qui a pour objet de freiner la consommation foncière en particulier sur du foncier 
agricole et forestier et par conséquent limiter la perméabilisation des sols. 
Les objectifs :
> Encadrer et maîtriser l’urbanisation (reconstruire la ville sur elle-même)
> Renforcer l’identité de Tarare « ville à la campagne »
> Valoriser le patrimoine bâti et végétal
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POUR ENCORE MIEUX DÉCOUVRIR TARARE
La Ville de Tarare a mis en place un parcours touristique pour permettre 
aux promeneurs de découvrir la cité et son histoire.
Au départ de la place du Marché, il permet de mettre en lumière 11 sites 
tarariens remarquables. Chaque site est matérialisé par un pupitre ou 
un totem dans la ville.
Vous pouvez dès à présent découvrir certaines informations sur ce circuit 
en scannant ce QR Code. 
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HÔTEL DE VILLE
2 place de l’Hôtel de ville

BP 40149
69173 TARARE cedex
Tél. : 04 74 05 49 29
Fax : 04 74 05 09 08
mairie@ville-tarare.fr

www.ville-tarare.fr


